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David Lisnard, président du SICASIL, syndicat intercommunal de lʼeau potable du 
bassin cannois, a réuni hier le bureau syndical pour lui rendre compte de lʼissue des 
négociations contractuelles entre le syndicat et son délégataire. 
 
Il a donc annoncé à cette occasion que les discussions sont enfin terminées, in 
extremis il est vrai ; pour un résultat extrêmement favorable aux usagers, avec une 
baisse spectaculaire du prix de lʼeau potable pour tous les abonnés. 
 
Le président du SICASIL a tenu à souligner lʼimplication permanente et efficace à ses 
côtés dans cette négociation de Daniel Mansanti, Vice Président du syndicat, et de 
Michel Tani, Directeur Général, assisté de Laurence Guilbert, Directrice Adjointe. 
 

David Lisnard a présenté au bureau syndical le contenu du nouvel accord, dont la 
signature définitive nécessite au préalable le vote du comité syndical le 15 juin 
prochain : 

1. Une baisse du prix de lʼeau significative, entre -20 et -25%, pour les 
tranches de consommation annuelle moyenne de 40 à 350 m3/an, représentant 
la majorité des usagers (60 % des abonnés, essentiellement des familles) ; 

2. La création dʼun tranche tarifaire supplémentaire dite « sociale » entre 40 
et 120 m3 de consommation annuelle avec un prix au m3 extrêmement faible 
(0,73€/m3) ; 

3. Une indexation de lʼévolution du prix liée au coût de la vie jusquʼà la fin du 
contrat, donc un prix de lʼeau qui sera plafonné à lʼinflation ; 

 
Spectaculaire baisse du prix de lʼeau potable  

pour tous les usagers 
 

Jusquʼà -25% de réduction  
 

Nouvel accord en cours  
entre le SICASIL et Lyonnaise des Eaux 



4. Un service public plus respectueux de la ressource en eau avec des objectifs 
techniques accrus en matière de rendement du réseau : 85% et un indice 
linéaire de perte de 12 m3/j/km de réseau ; 

5. Le déploiement optionnel par le délégataire de téléservices, tels le suivi à 
distance des consommations, la surveillance de fuites … 

 
Le calendrier des prochaines étapes administratives de la formalisation de cet 
accord est le suivant : 
 
- Présentation devant la commission consultative des services publics locaux 

(CCSPL) le 6 juin prochain ; 
- Adoption des avenants par le comité syndical du SICASIL du 15 juin prochain ; 
- Signature de lʼaccord pour une mise en application au 1er juillet prochain. 
 
Ainsi, lʼeau potable que les usagers vont consommer cet été, sera donc toujours 
dʼexcellente qualité, mais bien meilleur marché, avec un baisse effective et directe 
pour une consommation type de 120m3/an de 25 % (150 euros/an contre 200 
euros/an) et prix moyen de 1,25€/m3 pour la part eau potable de la facture. 
 

Par ce nouvel accord, le bassin cannois se démarque en matière de politique publique 
des services dʼeau et dʼassainissement avec lʼassurance dʼun service social, 
économe, efficace et performant sur le plan environnemental, à un cout de 2,75€/m3, 
inférieur de 33 % à la moyenne nationale 3,55€/m3, pour les usagers desservis 
par le SICASIL et dont le service dʼassainissement est assuré par le SIAUBC. 
 
Aujourdʼhui, plus que jamais, « le SICASIL poursuit ses actions innovantes et 
volontaristes pour défendre le service public de lʼeau potable et le pouvoir 
dʼachat de ses usagers », commente David Lisnard, Président du SICASIL. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


